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PROCÈS-VERBAL 
 

Commission des Compétitions N° 26 
Réunion du lundi 10 janvier 2022 

 
 
 
 

Présidence : M. Tony CIZEAU 

Présents : MM. Pascal LOISILLON - Bernard TESTEAUX 

Excusé : MM. Maurice FOURNILLON – Guy GOUGEON 

 

 

Les membres de la Commission des compétitions et des Calendriers souhaitent une bonne et 

heureuse année 2022 à l’ensemble des acteurs du football, aux familles de chacun d’eux et 

surtout une bonne santé. 

La crise sanitaire est toujours présente comme vous le savez et à ce titre, la Commission 

rappelle de ne pas oublier les gestes barrières et le contrôle du pass sanitaire afin que nous 

puissions tous pratiquer notre sport que nous aimons tant dans les meilleures conditions 

possibles.  

Merci et bonne saison à tous. 

 

1- Adoption Procès-verbal 

Les procès-verbaux de la Commission des Compétitions des 21 et 22 décembre 2021 sont 

adoptés à l’unanimité. 

 

2- Horaires des rencontres 

 

Considérant l’article 9 alinéa 4 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts et 

compte-tenu du changement d’heure, la Commission informe que dès le week-end des 6 et  

7 novembre 2021 : 

- les rencontres seniors (Masculins et Féminins) sont fixées à 14 h 30, 

- les rencontres de lever de rideau sont fixées à 12 h  au lieu de 12 h 30 (dans le cadre du 

COVID-19). 

 

Horaire des matchs de jeunes sur des terrains dont l’éclairage n’est pas classé : 
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La Commission précise que les rencontres de championnat U15, U17 et U18 qui se déroulent 

sur des terrains dont l’éclairage n’est pas classé auront lieu à 14 h 30. 
 

3- Joueur suspendu ayant joué 

 

Match Coupe des Châteaux – Phase 2 
N°24236713 du match  –  St Julien AS 1 – Suèvres AS 2 du  19.12.2021 
 
La Commission : 
 
Après vérification du fichier des licenciés suspendus, 
 
Vu les pièces versées au dossier, 
 
Dossier en instance 
 

4- Match Championnat D2 – Poule B : Selles FCP 1 / VNC Foot 1  du 06.11.21 

 

Considérant le PV N° 4 du Comité de Direction du 20 décembre 2021, publié le 5 janvier 2022, 

point 6 suite à l’évocation de la décision prise par la Commission Départementale d’Appel 

Général sur le match cité en titre stipulant : 

« …Par conséquent et en vertu de l’article 198 des Règlements Généraux de la FFF, le Comité de 

Direction procède à l’évocation de la décision prise sur son PV N° 1 par la Commission 

Départementale d’Appel Général et transmet le dossier à la Commission des Compétitions et 

des Calendriers pour suite donner », 

 

Par ces motifs, 

 

La Commission donne match à jouer à une date ultérieure.  
 

5- Composition des Poules Jeunes 2ème phase (sauf U17) 

 

Considérant l’organisation des championnats Jeunes et les PV N° 26 et 27 des 21 et  

22 décembre 2021, la Commission établit la composition des poules Jeunes pour la  

2ème phase  comme suit : 

 

• Championnat U18 Bi-départemental : Gestion District 37 

 

 

 

 

 

 

U18 Bi-Départemental 

Poule Unique 

1 AZAY/CHEILLE 1 

2 AMBOISE AC 1 

3 NOTRE DAME D’OE 1 

4 MER US 1  

5 BEAUGENCY US 1 

6 CHITENAY/CELLETTES US 1 
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• Championnat U18 D1 : 

 

 

 

 

 

 

 

• Championnat U18 D2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte-tenu du nombre d’équipes engagées en U18 D2, la Commission élabore une seule 

poule avec des matchs simples. 

 

• Championnat U15 Bi-Départemental : Gestion District 41 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U18 Départemental 1  

Poule Unique 

1 VILLEBAROU ES 1 

2 BLOIS ASCP 1 

3 ENT. ASSG/AJSMB 1 

4 ENT. CONTRES/OISLY 1  

5 ENT. ASCC/ASCO 1 

6 ST GEORGES US 1 

U18 Départemental 2 

Poule Unique 

1 ENT. HERBAULT JF 1 

2 NTVA 1 

3 LA CHAUSSEE ASJ 1 

4 ENT. CSO/USS/VCRF 1 

5 ENT. HAUT PERCHE 1 

6 CŒUR DE SOLOGNE 1 

7 ENT.COUFFY/USSAN 1 

8 ENT. ESV/USP 1 

9 ST LAURENT LA FERTE CA 1 

10 EXEMPT 

U15 Bi-Départemental  

 Poule Unique 

1 ENT.CHANCEAUX 1 

2 ENT.YSEURES/PREUILLY 1 

3 ST CYR SUR LOIRE EB 2 

4 VENDOME US 1 

5 ST AMAND AV 1 

6 ENT. ASCO/ASCC 1 
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• Championnat U15 D1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Championnat U15 D2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Championnat U15 D3 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U15 Départemental 1  

 Poule Unique 

1 ROMORANTIN SO 1 

2 CHITENAY/CELLETTES US 1 

3 MER US 1 

4 BLOIS FOOT 41 2 

5 BLOIS AFC 1 

6 ENT. FOOT SUD 41 1 

U15 Départemental 2 

Poule A 

1 ENT. OUZOUER 1 

2 VILLEBAROU ES 1 

3 NTVA 1 

4 VENDOME US 2 

5 ENT. VCRF/CSO/USS 1 

6 VINEUIL SP 2 

U15 Départemental 2 

Poule B 

1 ENT. TVC 41 1 

2 ENT. SOLOGNE DES RIVIERES 1 

3 CŒUR DE SOLOGNE 1 

4 ROMORANTIN SO 2 

5 ENT. ASSG/AJSMB 1 

6 ST LAURENT LA FERTE 1 

U15 Départemental 3 

Poule A 

1 BLOIS AFC 2 

2 ENT. HAUT PERCHE 1 

3 ENT. LA CHAUSSEE ASJ 1 

4 ENT. OUZOUER CA 2 

5 ENT. SOUDAY LS 2 

6 MER US 2 

7 ST AMAND AV 2 

8 EXEMPT 
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Compte-tenu du nombre d’équipes engagées en U15 D3, la Commission élabore deux 

poules avec des matchs simples. 

 

• Championnat U13 D1 : 

 

U13 Départemental 1  

Poule A 

1 VENDOME US 1 

2 ST AMAND AV 1 

3 BLOIS FOOTBALL 41 3 

4 MER US 1 

5 VINEUIL SP 2 

6 ENT. FOOT SUD 41 1 

 

U13 Départemental 1  

Poule B 

1 ENT. SOINGS/CONTRES AS 1 

2 ROMORANTIN SO 1 

3 NTVA 1 

4 ENT. CHOUZY/ONZAIN AS 1 

5 CŒUR DE SOLOGNE 1 

6 ENT. SOLOGNE DES RIVIERES 1 

• Championnat U13 D2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U15 Départemental 3 

Poule B 

1 CŒUR DE SOLOGNE 2 

2 ENT. ASSG-AJSMB 2 

3 ENT. SOINGS-CONTRES 1 

4 ENT. SOLOGNE VDC 1 

5 ENT. SUEVRES-DHUIZON 1 

6 ENT. TVC 41 2 

7 ENT. USP-ESV 1 

8 EXEMPT 

U13 Départemental 2 

Poule A 

1 ASSMC 1 

2 BLOIS AFC 2 

3 ENT. HAUT PERCHE 1 

4 ENT. OUZOUER CA 1 

5 ENT. USS-VCRF-CSO 1 

6 VENDOME US 2 
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• Championnat U13 D3 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U13 Départemental 2 

Poule B 

1 BLOIS AFC 1 

2 ENT. CAM-USRPM 2 

3 ENT. OUZOUER CA 2 

4 LA CHAUSSEE ASJ 1 

5 MER US 2 

6 ST AMAND AV 2 

U13 Départemental 2 

Poule C 

1 CHITENAY/CELLETTES US 2 

2 ENT. CHOUZY/ONZAIN 2 

3 ENT. CAM-USRPM 1 

4 ENT. FOOT SUD 41 2 

5 ENT. USP-ESV 1 

6 ENT. SOLOGNE VDC 1 

U13 Départemental 3 

Poule A 

1 ENT. OUZOUER CA 3 

2 ENT. SOUDAY LS 1 

3 NTVA 2 

4 ST OUEN AL 1 

5 VENDOME US 3 

6 ENT. MARTIN-MONTOIRE 1 

U13 Départemental 3 

Poule B 

1 BLOIS AFC 3 

2 ENT. ORCHAISE ASL 1 

3 FOSSE/MAROLLES EF 1 

4 MER US 3 

5 VILLEBAROU ES 1 

6 EXEMPT 

U13 Départemental 3 

Poule C 

1 CHITENAY/CELLETTES US 3 

2 ENT. ASSG-AJSMB 1 

3 ENT. F3C-ASCC99 1 

4 ST LAURENT LA FERTE 1 

5 VINEUIL SP 3 

6 EXEMPT 
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6- Calendriers Jeunes 2ème phase 

 

Les calendriers Jeunes 2ème phase paraitront prochainement. 

 

Dates de reprise des championnats 2ème phase (sous réserve de la situation sanitaire) : 

U18 Reprise le 22 janvier 2022 

U15 Reprise le 22 janvier 2022 

U13 Reprise le 22 janvier 2022 

U11 Reprise le 29 janvier 2022 

 

7- Demande de modification de match 

 

Annexe 1 du PV – Tableau des matchs reportés 

 

 

8- Correspondances 

 

Mail du club de Souesmes SS du 31.12.2021 : Demande de report du match de l’équipe réserve 

du 9/01/2022 

La Commission valide la demande de report comme indiqué au 30/01/2022. 

 

Mail du club de La Théséenne AJS du 29.11.2021 : Classements du Fair-Play 

La Commission prend note. 

 

______________________________________________________________________________ 

U13 Départemental 3 

Poule D 

1 ENT. FOOT SUD 41 3 

2 ENT. SOINGS-CONTRES 2 

3 ROMORANTIN SO 2 

4 ST GEORGES US 1 

5 TPS FC 1 

6 EXEMPT 

U13 Départemental 3 

Poule E 

1 CHAUMONT/THARONNE US 1 

2 CŒUR DE SOLOGNE 2 

3 ENT. SOLOGNE DES RIVIERES 2 

4 ENT. SOLOGNE VDC 2 

5 ENT. ESV-USP 1 

6 EXEMPT 
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A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de 
décision des dossiers concernant leur club. 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel auprès de la Commission d’Appel 
Général dans les conditions de forme et de délai prévues aux articles 188 à 192  

des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 
Le Responsable : 
Tony CIZEAU 
 
Publié le 11/01/2022 


